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L’agriculture biologique et les Systèmes de garantie participatifs
Un outil de soutien et d’aide à la commercialisation pour les petits producteurs

 
 
Plus qu’un système de certification
Les Systèmes de garantie participatifs sont basés sur des cahiers des charges 
biologiques reconnus et accessibles au public. Ces cahiers des charges sont 
souvent basés sur les règles de base d’IFOAM et comprennent des références 
aux normes sur la justice sociale. Des processus systématisés sont mis en 
place pour vérifier que chaque agriculteur respecte le cahier des charges. Les 
Systèmes de garantie participatifs soutiennent les groupes de producteurs 
et les encouragent à travailler ensembles et à améliorer leurs pratiques 
agricoles au travers de l’échange de connaissances et d’expérience. 

Transparence et horizontalité
Les Systèmes de garantie participatifs ont des processus de prise de décision 
transparents et systématisés et visent à partager la responsabilité de la 
garantie biologique. Le système de garantie est créé précisément par les 
paysans et les consommateurs à qui il bénéficie, encourageant et parfois 
même exigeant la participation directe des deux groupes d’acteurs. La 
confiance est établie grâce à la transparence de l’information et à des visites 
par des pairs. 

Adaptés à la situation régionale
Les Systèmes de garantie participatifs sont spécifiques à leur collectivité 
locale, leur aire géographique, leur environnement culturel et leurs marchés 
de commercialisation. Ils engendrent moins de travail administratif et de 
coûts que la certification par tiers orientée vers l’exportation. 

Soutien aux économies locales
Les Systèmes de garantie participatifs peuvent être utilisés comme un outil 
pour améliorer les conditions socio-économiques et écologiques locales en 
encourageant la production et la transformation à petite échelle. Sur les 
marchés locaux, ils aident les petits paysans à faire reconnaître leurs produits 
comme biologiques. Ces systèmes renforcent les liens entre les petits 
producteurs et les consommateurs et augmentent la motivation des petits 
producteurs à développer leur production. 

L’agriculture biologique est un système holistique de gestion de la production. Elle 
améliore la santé des agro-écosystèmes en utilisant à la fois des connaissances 
traditionnelles et scientifiques. Les systèmes biologiques de production s’appuient 
sur la gestion des écosystèmes plutôt que sur l’utilisation d’intrants extérieurs.

Différents systèmes agricoles peuvent être considérés comme biologiques, 
pour autant qu’ils soient basés sur les Principes de l’agriculture biologique.

Outre les systèmes de certification par tiers, de type ISO, il existe d’autres 
méthodes pour fournir au marché une assurance de la qualité biologique des 
produits. Par exemple, les Systèmes de garantie participatifs (SGP), reconnus 
sur le plan international, sont utilisés par des milliers d’agriculteurs et de 
consommateurs de par le monde.
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La certification par tiers ne convient pas forcément à toutes les situations

Une production biologique destinée uniquement au marché d’exportation est 
vulnérable aux changements externes qui peuvent survenir sur les marchés 
internationaux et se trouve confrontée à une compétitivité grandissante.

Dans les pays en développement, le potentiel des marchés biologiques 
nationaux est généralement immense. Les Systèmes de garantie participatifs 
fournissent un mécanisme permettant aux producteurs qui produisent des 
volumes relativement faibles de différents produits de les vendre en tant que 
produits biologiques vérifiés. 

La certification biologique par tiers utilisée surtout dans le cas de 
l’exportation peut être considérée comme exagérée dans le cas de la vente 
directe et elle représente un coût trop important pour les petits paysans. 

Ce que peuvent faire les décideurs politiques et les ONG régionales pour soutenir 
les initiatives de SGP :

Faciliter le développement de marchés locaux pour les produits biologiques, 
en s’appuyant sur les Systèmes de garantie participatifs comme méthode 
crédible et abordable d’assurance qualité en bio.

Réduire le poids des procédures administratives qui s’appliquent aux groupes 
de consommateurs et de producteurs mettant en place des marchés locaux 
basés sur des Systèmes de garantie participatifs. 

Encourager les productions agricoles diversifiées en évitant de se focaliser 
sur les monocultures et en protégeant et développant la biodiversité agricole 
locale. 

Encourager les paysans à s’organiser et soutenir les approches permettant 
aux paysans de s’épauler mutuellement au sein d’un Système de garantie 
participatif, afin d’atteindre la sécurité et la souveraineté alimentaires ainsi 
qu’un prix juste pour les produits agricoles locaux.

Sensibiliser le public à la production agricole locale et faciliter l’accès aux 
marchés urbains pour les agriculteurs locaux et régionaux. 

Revitaliser l’intégration de normes et de pratiques pour la justice sociale en 
tant que partie essentielle des systèmes de production biologiques.

Autoriser une certaine flexibilité dans la législation sur l’utilisation du terme « 
biologique » dans différents systèmes de vérification.
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